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En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014 : 
1 Le président du Hcéres « contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par 
leur président. » (Article 8, alinéa 5) ; 
2 Les rapports d'évaluation « sont signés par le président du comité ». (Article 11, alinéa 2). 
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Les données chiffrées de ce document sont les données certifiées exactes extraites des fichiers déposés par la 
tutelle au nom de l’unité. 
 

PRÉSENTATION DE L’UNITÉ 
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ID RNSR : 
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Type de demande : 
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Nom du directeur (2020-2021) : 
Mme Francette Fines 
Nom du porteur de projet (2021-2025) : 
Mme Linda Arcelin 
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M. Nicolas Warembourg, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
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REPRÉSENTANT DES ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES TUTELLES DE 
L'UNITÉ 
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INTRODUCTION 
 
HISTORIQUE ET LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DE L’UNITÉ 
 
Le Centre d’Etudes Juridiques et Politiques (CEJEP EA 3170) a été mis en place, en janvier 2011. Il succède au 
Centre d’Études Juridiques de La Rochelle qui a bénéficié� du label Équipe d’Accueil (CEJLR EA 3170) depuis 
1999 ; il a intégré�, en 2013, des chercheurs issus de l’Institut M. Pierre Pescatore « Droits, Libertés, Europe et 
Globalisation » (EA 3818) qui a disparu.  
 
Il est rattaché à la Faculté� de droit, de science politique et de gestion de La Rochelle Université.  
 
ÉCOSYSTÈME DE RECHERCHE 
 
Le CEJEP s’inscrit dans deux structures différentes.  
 
D’une part, il entre dans le champ de l’Institut du LUDI (Littoral, Urbain, Durable, Intelligent), Institut en voie de 
création au sein de La Rochelle Université. Un vote formel a été organisé� au début de l’année 2020, par lequel 
la majorité� des membres du CEJEP s’est prononcée en faveur de l’intégration au sein du LUDI. Le CEJEP sera 
rattaché au département Culture, Organisations, Sociétés, Normes, qui a vocation à accueillir les laboratoires 
plus spécifiquement SHS. Deux thématiques seront plus particulièrement travaillées au sein du CEJEP pour bien 
marquer l’ancrage au sein du LUDI, et développer les liens avec les autres départements du LUDI : 
l’Environnement et le Numérique.  
 
D’autre part, La Rochelle Université�, via son vice-président Recherche et la Commission recherche, ainsi qu’à 
travers ses liens avec les collectivités territoriales notamment de proximité�, constitue également 
l’environnement universitaire du CEJEP qui peut ainsi répondre aux AAP lancés par la commission qui statue 
après évaluation de ces projets.  
 
NOMENCLATURE DU HCÉRES ET THÉMATIQUES DE L’UNITÉ 
 
SHS Sciences humaines et sociales 
SHS2 Normes, institutions et comportements sociaux 
 
Le CEJEP est actuellement subdivisé en 3 axes de recherche qui regroupent l’ensemble des chercheurs : 
Justices et droit du Procès ;  
Environnement et Territoires ;  
Entreprise et Assurances. 
 
Il existe un responsable pour chacun des axes : Mme Catherine Marie ; M. Laurent Bordereaux (depuis 2018) ; 
Mme Linda Arcelin.  
 
DIRECTION DE L’UNITÉ 
 
Le CEJEP est dirigé par la Professeure Francette Fines pour le contrat en cours et sera dirigé par la Professeure 
Linda Arcelin pour le prochain contrat.  
 
EFFECTIFS DE L’UNITÉ 
 

Personnels en activité  Nombre au 
01/06/2020 

Nombre au 
01/01/2022 

Professeurs et assimilés 6  6 

Maîtres de conférences et assimilés 10  10 

Directeurs de recherche et assimilés 0  0 

Chargés de recherche et assimilés 0 0  

Conservateurs, cadres scientifiques EPIC, fondations, industries… 0  0 

Professeurs du secondaire détachés dans le supérieur 0  0 

ITA-BIATSS, autres personnels cadre et non cadre EPIC...  1 1  
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Sous-total personnels permanents en activité 17 17 

Enseignants-chercheurs non titulaires, émérites et autres      

Chercheurs non titulaires, émérites et autres (excepté doctorants)     

Doctorants 16   

Autres personnels non titulaires     

Sous-total personnels non titulaires, émérites et autres 16  17 

Total personnels 33 17 

 

AVIS GLOBAL SUR L’UNITÉ 
 
Le CEJEP (qui deviendra CEJLR pour le prochain contrat) est une équipe de recherche dynamique dont le 
rayonnement au plan local et national est remarquable du fait d’une activité de publication soutenue et de 
l’organisation de nombreux colloques.  
 
Regroupant la quasi-totalité des enseignants-chercheurs en droit privé et en droit public, l’unité s’est structurée 
autour de trois axes de recherche suffisamment larges pour que chacun puisse y trouver sa place : « Justices et 
droit du procès », « Environnement et territoires » et « Entreprise-Assurance ». Ces trois axes ne sont toutefois pas 
étanches et des thèmes transversaux font également l’objet de recherches de qualité, spécialement en 
matière de numérique et de protection de l’environnement. 
 
Cette structure en axes de recherche relativement fluides et évolutifs permet l’intégration de recherches 
individuelles et de recherches collectives, ces dernières correspondant particulièrement aux thèmes retenus par 
l’établissement. Le recul des moyens financiers et humains est cependant de nature à fragiliser l’équilibre de la 
structure et à réduire son attractivité en dépit d’un dynamisme évident et d’une production scientifique de 
qualité. 
 
Une attention particulière doit être portée à la recherche doctorale et à son financement. Le faible nombre de 
contrats doctoraux attribués aux juristes et la diminution du nombre de postes d’ATER rendent difficile le 
recrutement de nouveaux doctorants et ont pu conduire à de nombreux abandons en cours de thèse. 
 
La dynamique du centre peut aussi être affectée par un turn-over important des EC (départ vers d’autres 
laboratoires, mutation, départ en retraite, recrutement d’EC contractuels). Même si le centre a pu bénéficier 
de recrutements récents, une stabilisation des effectifs doit être encouragée. 
 
Le maintien d’une recherche collective de qualité suppose également de diversifier ses sources de 
financement. La baisse significative de la dotation de l’unité liée au départ d’EC très publiants vers d’autres 
centres est une source de difficulté pour la bonne tenue des projets collectifs. Si le rattachement au LUDI favorise 
le soutien des projets en lien avec le numérique et l’environnement, se pose la question du financement des 
recherches et manifestations scientifiques en dehors de ces axes prioritaires.  
  



Les rapports d’évaluation du Hcéres 
sont consultables en ligne : www.hceres.fr 
 
Évaluation des coordinations territoriales 
Évaluation des établissements 
Évaluation de la recherche 
Évaluation des écoles doctorales 
Évaluation des formations 
Évaluation et accréditation internationales 

 

 

http://www.hceres.fr/
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